
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES
No D2025 04 192

DECISION Du MAIRE EN DATE DU 8 AVRIL 2025

Nous, Roger  DIDIER, Maire  de la Ville  de GAP,

Vu l'article  L2122-22  du Code Général  des Coltectivités  Territoriales  ;

Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée à Monsieur le Maire par le Conseil

municipal  du 28 mai  2010 ;

Considérant  que Mme HAMITOUCHE a déposé une requête  introudctive  d'instance  devant  le

tribunal  administratif  de Marseille  demandant  l'annulation  de la Décision du Maire de la

ville de GAP portant  refus implicite  de communiquer  la copie des statuts et PV de

constitution  de bureau et des différentes  commissions  du syndicat  Force Ouvrière  du

personnel  de la société  Renault,  concernant  la période  allant  de l'année  2017 à 2024.

Considérant  la nécessité  pour la commune  de Gap de déposer  un mémoire  en défense  ;

DECIDONS

Article  ler  : De déposer  auprès du Tribunal  administratif  de Marseille  un mémoire  en

défense  faisant  valoir  la position  de la commune  de Gap.

Article  2 : Monsieur  le Directeur  Général  des Services est chargé de l'exécution  de la

présente  décision,  dont  ampliation  sera adressée  à Monsieur  le Préfet  des Hautes-Alpes.

FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE, à Gap, le 8 AVRIL 2025

Le Maire

Transmis  en  Préfecture  Le : l  3 /b "F / 2 o2 ')-
Pubkié Ou notifié  le : 23iok  ) lo[§

Roger  DIDIER

La préserde  rMcrsion peu+ faire l'obje[, dans un délai  de deux mors à comp[er  de sa publica[ion  eUou noffica[ron,  d'un recours  conFendreux par
courrier  adressé au Tribunal  admirustra[if  de Marserlle (31 Rue Jean Françors Leca 13002 MARSEILLE}  ûu paï l'applicatiûn  Téléïecüurs  citûyens

accessible  à partir du site www.telerecours.fï.  Dans le même dt)lai, un recouïs gïacieux  intenompant  le délai de recouïs  contentieux  pouïïa  être
adïessé  à l'auteur  de l'acte.
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